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- Service Autorité de Gestion FEADER et Affaires Européennes - 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

- NOTICE EURO-PAC - 

DEPOSER UNE DEMANDE D’AIDE SUR EURO-PAC 

TIERS_DEPOT D’UN DOSSIER EN LIGNE 
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11..  PPrrééaammbbuullee  
 
 

• Pour déposer un dossier de demande d’aide FEADER dans le cadre de la déclinaison 
régionale du PSN 2023-2027 de la PAC sur la plate-forme Euro-PAC, vous devez au 
préalable créer un compte (cf. Notice_Création d’un compte).  

 

• Vous pouvez pour une même entreprise (même numéro SIRET), créer plusieurs 
comptes. Plusieurs personnes de votre organisation pourront potentiellement compléter un 
dossier de demande d’aide (toutes ces personnes pour qui un compte aura été créé, 
pourront accéder à tous les dossiers de demande d’aide déposés). 
Mais seules les personnes que vous aurez habilitées pourront valider la demande 
d’aide. 
 

 

 
 

• Vous pouvez poser les questions d’ordre technique à l’assistance en ligne, en cliquant 
sur l’icône suivante (qui s’affiche à droite de l’écran) :   

 
 

• Pour les questions relatives au montage de votre dossier, merci d’adresser vos questions 

à : instructionfeader@cg974.fr 
 
 
 

22..  SSéélleeccttiioonnnneerr  uunn  ddiissppoossiittiiff  
 
 

• Vous pouvez initier une demande d’aide en sélectionnant un dispositif dans la liste des 
dispositifs auxquels vous avez accès dans le guide des aides dans « RECHERCHER UNE 
AIDE » sur Euro-PAC. 

 

Les personnes habilitées doivent disposer d’une délégation de signature 
pour la validation de la demande, à la date de validation de la demande d’aide 

REMARQUES 

http://www.europac.cd974.re/
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33..  DDééppoosseerr  uunn  ddoossssiieerr  
 
 

• Une brève description du dispositif sélectionné, est affichée : 
 

 
 
 

Il est possible de faire une 
recherche du dispositif 
souhaité par mot clé 

Dispositif trouvé ? 
Accéder en cliquant sur la 

flèche 

Attention, ne pas oublier de télécharger le 
règlement complet dans les pièces relatives au 
dispositif (= fiche action, annexes, …), avant de 

déposer un dossier 

Après avoir téléchargé toutes les pièces 
relatives au dispositif, cliquer ici pour 

déposer un dossier de demande d’aide 

http://www.europac.cd974.re/
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• Les pièces relatives au dispositif sont :  
 
- La fiche action décrivant en détail le dispositif et ses annexes ; 

 

- Le tableau des dépenses, le cas échéant, qu’il vous faudra annexer au formulaire de 
demande d’aide après l'avoir dûment complété ; 
 

- Des annexes éventuelles qui sont spécifiques au dispositif (ex : commande publique, 
pièces justificatives, …) qu’il faudra joindre au dossier de demande d’aide, si celles-ci sont 
sollicitées dans le formulaire. 
 

 

44..  CCeerrttiiffiieerr  lleess  iinnffoorrmmaattiioonnss  ddee  llaa  ffiicchhee  ttiieerrss  
 
 

• Les informations saisies dans la fiche tiers lors de la création de votre compte seront 
reprises dans chacune de vos demandes d’aides.  
 

• Vous devez mettre à jour si nécessaire vos données et certifier leur exactitude.  
 

• Donc après avoir cliqué sur « déposer un dossier », vous serez redirigé ou non (selon le 
dispositif) vers votre fiche tiers afin de vérifier que les informations sont à jour.  
 

• Après vérification, il suffit de cocher la case ci-dessous et de valider : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Cliquer sur « VALIDER » 

Le dépôt d’une demande d’aide est relativement long. Au préalable, vérifier 
si votre demande remplie bien les conditions d’éligibilité. 

AVERTISSEMENT 

Cocher la case 

http://www.europac.cd974.re/
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55..  SSaauuvveeggaarrddeerr,,  vvaalliiddeerr  oouu  ssuupppprriimmeerr  
 
 

• Le formulaire de demande d’aide peut comporter plusieurs onglets. Tous les onglets 
doivent être complétés.  

 

• Lors de la saisie d’un dossier, il est possible de sauvegarder à tout moment le dépôt de 
son dossier pour le reprendre à plus tard, un brouillon sera alors créé. L’instruction du 
dossier ne pourra commencer qu’après sa validation. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

• Vous ne pourrez valider une demande d’aide que si : 
 

- Vous êtes habilité (par votre référent qui vous a invité à créer un compte) et si vous 
disposez, si vous n’êtes pas le représentant légal, d’une délégation de signature ou d’un 
mandat de gestion valide pour ce faire ; 
 

- Si vous avez complété tous les champs obligatoires (suivi de *). 
 

 
 

• Vous recevrez un mail attestant du dépôt de votre d’aide avec un numéro de référence 
à utiliser dans tous vos échanges.  

 

Si la personne qui validera la demande n’est pas le représentant légal, une 
délégation de signature (ou de gestion) valide doit être jointe à la fiche tiers. 
 
Toute validation d’une demande d’aide par une personne non habilitée a 
pour conséquence de rendre cette demande irrecevable. 
 

AVERTISSEMENT 

La validation permet de déposer sa demande. Elle est 
accessible ou non selon les droits du dépositaire. Le dépôt 
n’est possible qu’après avoir saisi toutes les informations 
obligatoires. Après validation, le dossier est accessible. 

Créer un brouillon 

Supprimer la demande 
actuelle 

http://www.europac.cd974.re/
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• La date probable de début d’éligibilité des dépenses est la date de dépôt de la demande 
d’aide. Cette date pourra être revue lors de l’instruction. Elle sera fixée dans la décision 
attributive de l’aide. 

 
 

66..  SSuuiivvrree  lleess  ddoossssiieerrss  ddééppoossééss  
 
 

• Après avoir sauvegardé ou validé, le dossier sera accessible dans « SUIVRE MES 
DOSSIERS ».  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Vous pouvez consulter à tout moment chacun de vos dossiers. 
 

• L’instructeur peut vous demander de compléter votre dossier dans le délai indiqué. 
Vous en serez averti par un mail. Comme indiqué dans la figure ci-dessus, une icône 
apparait dans ce cas.  Vous pourrez alors compléter votre demande d’aide.  

 

• Pour toute question sur votre dossier, veuillez utiliser la messagerie sécurisée. Votre 
message sera directement adressé à l’instructeur en charge du dossier.  

Lorsque le dossier est déposé, il reste 
accessible en consultation uniquement 

Il est possible d’envoyer un message 
au service instructeur depuis la 

messagerie sécurisée. 

Ce bouton apparaît si :  
 

- le dossier est en mode brouillon  
 

- l’instructeur a rendu la main suite à 
une demande de compléments  

 

http://www.europac.cd974.re/

